
 

 
 

Le présent document est important et nécessite votre attention immédiate. Si vous 
avez des doutes quant aux mesures à prendre, veuillez consulter votre conseiller en 
investissement, le directeur de votre banque, votre avocat, votre comptable ou tout 
autre conseiller financier indépendant. Si vous avez vendu ou transféré une ou 
plusieurs de vos actions de Goldman Sachs Funds III, veuillez immédiatement 
transmettre une copie du présent document à l’acheteur ou au cessionnaire, ou bien 
au conseiller en investissement, à la banque ou à tout autre agent par l’intermédiaire 
duquel la vente ou le transfert a été effectué pour qu’il soit transmis à l’acheteur ou 
au cessionnaire dans les meilleurs délais. Si vous êtes un dépositaire, un nominee, 
un intermédiaire ou un autre fournisseur de plateforme, veuillez transmettre le 
présent document au bénéficiaire effectif des Actions. Les termes en majuscules non 
définis dans le présent document ont la même signification que celle qui leur est 
attribuée dans le Prospectus. 
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Avis aux Actionnaires de Goldman Sachs Emerging Markets Debt (Local Currency) (le 

« Compartiment »), un compartiment de Goldman Sachs Funds III (le « Fonds ») 

 
Cher Actionnaire, 

 
Nous vous informons que, suite à une révision globale ayant conclu qu’il n’y avait aucune 

certitude de nouveaux flux futurs ou de potentiel de revenus pour le Compartiment, le Conseil 

d’administration a décidé, dans le meilleur intérêt des Actionnaires et par souci de rationalisation 

économique, de fermer le Compartiment (la « Clôture ») le 11 décembre 2024 (la « Date 

d’entrée en vigueur »).  

 

La Société de gestion a accepté de prendre en charge les frais de conseil juridique directs 

associés à l’avis, les coûts opérationnels liés à l’envoi de l’avis et tous les frais de publication 

ou d’audit supplémentaires associés à la Clôture. 
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La Clôture prendra effet conformément au Chapitre XV de la Partie III du Prospectus du Fonds 

et à l’article 26 des Statuts. Jusqu’à l’heure limite de réception des ordres à la Date d’entrée en 

vigueur, les Actionnaires sont en droit de demander gratuitement le rachat de leur 

investissement dans le Compartiment à la valeur nette d’inventaire par Action applicable le Jour 

ouvrable concerné, conformément aux dispositions du Prospectus. Les produits de rachat 

seront versés aux Actionnaires au prorata de leurs participations dans le Compartiment et seront 

réglés à une fréquence et à une date qui seront déterminées dans l’intérêt des Actionnaires. 

 

Veuillez noter que si votre participation au Compartiment représente une part significative des 

actifs du Compartiment, nous pouvons être tenus de structurer le rachat de vos actions de 

manière à garantir le traitement équitable des Actionnaires restants. Plus précisément, dans le 

strict respect (i) des conditions générales énoncées dans le Prospectus, en particulier du 

Chapitre III de la Partie I, et (ii) des Statuts, notamment l’article 11, le Fonds ne sera pas tenu 

de racheter, lors d’un Jour d’évaluation, plus de 10 % de la valeur des actions de toutes les 

classes d’actions du Compartiment alors en circulation ou réputées être en circulation, et tout 

ordre de rachat peut être reporté par le Fonds. 

 

Veuillez noter qu’à la date du présent avis, les souscriptions et les demandes de conversion et 

de transfert ne seront plus autorisées afin de défendre au mieux les intérêts des Actionnaires et 

de respecter pleinement (i) les conditions générales du Prospectus, en particulier en ce qui 

concerne le Chapitre XI de la Partie III, et (ii) les Statuts, notamment l’article 16. 

 
À compter de la date du présent avis, le Compartiment sera mis en liquidation et le Gestionnaire 

d’investissement pourra procéder à la vente des actifs du Compartiment afin de faciliter la 

fermeture de celui-ci. Par conséquent, avant la Date d’entrée en vigueur, le Compartiment 

pourra se trouver dans la nécessité de détenir des liquidités, des quasi-liquidités ou des 

instruments du marché monétaire. Ces opérations peuvent à tout moment empêcher le 

Compartiment d’être diversifié conformément aux exigences de diversification des risques des 

OPCVM ou d’investir conformément à la Politique d’investissement du Compartiment. 

 
Veuillez noter que les Actionnaires qui n’ont pas soumis une demande de rachat de leur 

investissement dans le Compartiment avant la Date d’entrée en vigueur verront leurs actions 

rachetées sans frais à la valeur nette d’inventaire par Action applicable à la Date d’entrée en 

vigueur. Les produits de rachat concernés seront normalement transférés sur le compte 

bancaire désigné de l’Actionnaire dans un délai de trois Jours ouvrables à compter de la Date 

d’entrée en vigueur ou dès que possible après cette Date d’entrée en vigueur une fois la 

liquidation achevée. Tout produit de la liquidation qui ne peut être distribué aux Actionnaires 

sera déposé, en leur nom, auprès de la Caisse de Consignation au Luxembourg. 

 
Le Conseil d’administration se réserve le droit de fermer immédiatement le Compartiment si 

toutes les Actions émises par le Compartiment sont rachetées avant la Date d’entrée en vigueur. 
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Il est conseillé aux Actionnaires de consulter leur conseiller fiscal (ou tout autre conseiller) au 

sujet de l’effet de la Clôture, ainsi que des conséquences d’un investissement dans un fonds 

basé au Luxembourg, selon leur situation personnelle. Les Actionnaires sont également 

informés que d’autres compartiments ayant une stratégie d’investissement et un profil de risque 

similaires peuvent être disponibles dans la gamme de fonds gérés par la Société de gestion. 

Pour plus d’informations sur ces compartiments, veuillez contacter votre conseiller habituel. Les 

Actionnaires sont rappelés qu’ils doivent, de leur propre initiative, demander conseil pour 

évaluer la pertinence de toute option d’investissement alternative. 

 

De plus amples informations peuvent être demandées au siège social de la Société de gestion. 

 

En Belgique, le service financier est assuré par ING Belgique NV. (24, Avenue Marnix, 1000 

Bruxelles) où le dernier rapport périodique est disponible gratuitement. Le prospectus et le 

document d’informations clés sont à disposition gratuitement, en français et/ou en néerlandais, 

au siège social de la Société, sur https://am.gs.com et auprès des agences de ING Belgique 

NV. 

De plus amples informations peuvent être demandées au siège social de la Société de gestion. 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations les plus 

distinguées. 

 

Le Conseil d’administration de Goldman Sachs Funds III 
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Annexe I – Glossaire des termes définis 
 
 

« Statut » désigne les statuts du Fonds. 

« Conseil 
d’administration » 

désigne le conseil d’administration du Fonds ou tout comité dûment 
nommé, tel qu’indiqué dans le Prospectus. 

« Jour ouvrable » désigne tous les jours de la semaine (du lundi au vendredi), à 
l’exception du jour de l’an (1er janvier), du Vendredi saint, du lundi de 
Pâques, du jour de Noël (25 décembre) et du lendemain de Noël 
(26 décembre). 

« Clôture » désigne la liquidation du Compartiment. 

« Date d’entrée en 
vigueur » 

désigne la date à laquelle les modifications indiquées dans le présent 
avis prendront effet. 

« Fonds » désigne Goldman Sachs Funds III, un organisme de placement collectif 
constitué en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg et 
constitué sous la forme d’une « structure à compartiments multiples » 
composée d’un certain nombre de Compartiments. 

« Gestionnaire 
d’investissement » 

désigne la Société de gestion et/ou le(s) gestionnaire(s) 
d’investissement nommé(s) par le Fonds ou par la Société de gestion 
au nom du Fonds. 

« Politique 
d’investissement » 

désigne la politique d’investissement du Compartiment, telle que 
définie dans le Prospectus. 

« Société de gestion » désigne Goldman Sachs Asset Management B.V. ou toute autre entité 
pouvant être engagée par le Fonds pour agir en tant que société de 
gestion désignée du Fonds de temps à autre. 

« Prospectus » désigne le Prospectus du Fonds. 

« Actionnaire » désigne un détenteur d’une Action du Compartiment. 

« Classe d’Actions » désigne toute classe d’Actions du Compartiment émise par le Fonds, 
tel que décrit dans la section « Classe d’Actions » de la Partie II du 
Prospectus. 

« Action » désigne la ou les actions de toute Classe d’Actions du Compartiment 
émises par le Fonds, comme décrit dans la section « Classe 
d’Actions » de la Partie II du Prospectus. 

« Compartiment » désigne Goldman Sachs Emerging Markets Debt (Local Currency).  

« OPCVM » désigne un organisme de placement collectif en valeurs mobilières 
conformément à la Directive OPCVM. 

« Jour d’évaluation » désigne chaque Jour ouvrable, sauf indication contraire dans la fiche 
descriptive du Compartiment intégrée au Prospectus.  

 

 

 


